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AOUT-SEPTEivf.BRE I959 

Nous voi·~i 0n BopteLI}bre ut depuis îi11 juillet rien ni a abou ti~ 
co ne er nant les textes n ac ti Vèl:1tJ il trv prépa.rés. 

Où en étions-nous fin juillot? 
Ala sui-te de liAssembl8 c Ge11éralt.;; de la Salle d0 G é ·J 6 L,apb i .;'~ 

le pcrson11cl avait obtenu d' 2tro consulté au cou r ~ civ areun1ons de 
travail H au f,_1ini s tèrc d'Etat c l a rcé cü.: la Rucb '-~rc b ,; . 

Cos réUilion s S8 sont t(;tlU0S lçs 17 et 23 JUill__;b ~- fJ l,__,.s sJ~na.i
cats y ont soul.:.nncnt été nir1forn1esn (l:n d0 tLl.il il -.;St vrai) dC;s p.r ·J
j G ts de 1 9 Educa tio11 Na tionalu ~ ca1, 5 au:{ r ·:..~- -:.~rquvs l; t 'Jbj ,~c ti 'Jns ~lo 
ceux-ci~ il a eté répondu constarr1r::.cnt liqu 9 Jn nç pouvait fair--.: rniuux 
po ur le rflomen tn tf 

Aux· tochJliciolls et ailini11i s tra tifs il etait anr:.o:-1cé que le _________ i . 

premier proj~t de la Diroction du CNRS suppriGa~t lKautomaticitè de 
1 9 avancu r:1E:·~ t a l ~ ancienne té était abando11né 0: t que: 1~ s pr·J ~J0 ts dç 
lvEd.Nle St..;; borrlalc;n t r.: an1~1~.aG (~ r notre statut actu0l s u. r l t0 ~ points 
e s se 11 ti o 1 s ~:3 u iv ar1 ts 

- suppression d0 t<Ju t 0 li1:1 i ta tior1 aux dérogations l::.~ c.;.rL~ ç_;' ttan t o. ux 
agt;.n.ts d' acc,éd0r aux catégori~s pour l0sy_uvll ç s ils r1~ pos.sèdell. t 
pas 1'-s dipl0Bes. 
- amélioratior1 notable des c.onc; é s p J ur rüaladics. 
- auc.:;:-l·i (.; n tation d8 12 à 18% des crb~its affoctâs à la l;,riLl~ actuello. 

Sur tous eus po in tsj ~aui vot~.t clan.s le sens de nos .rvvundiea tions~ 
mêrac s'ils sont bien en. deçà (no tarnr~·1cn b sur les 50% )~ il n'.Y a pas 
accord des Fic.ar1c.es eb l 9 Education I~ationu.le e s t décidé e à :bessou
mettre à l 0 arbitrdc;e du pr .. nnier I1li.nistrc . Concorno.r1t lo s r t; .. braitesj l~s 
:Finar1ces ontj dans unG l~· ttre of:ici0llç; à l'Educ~ tion ~~- ationa1e~ 
ar111onc é 1 ~ é tud~ du rno di fi ca ti o r1 do l' IF AC TE po 1J.r ~ l1 fa1 r ·..; un._; I''-: tr~i to 
~vvoisine clo c0llc des fonctionnairesne 

Voilà ce quü r1ous savions fin juill8 t;$ 

Denuis la rër1trêej nous a vous appris qul,.] 1·:... s dlfî ic ul te s avuc 
1 e s Fi an cc s on t é té no :mb re us ç s Ç; t s Lib si s tc n t t o u J ours • _r :"1 r ai ll \,.)urs ~ 
le pr8mi.__:r ministre trLinche ces jourB-ci l e s arbi trac:;os prJu.r lÇ; bud0e t 
de 1960. 
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Après liinterruption d <3S vac,3.nao s~ notre lul;te pour l8s 
salaires, los retraites ct la défense du Cl'JRS est dor1c toujours 
aussi nécessaire pour amener lc-3s pouvoirs :publics à prendre l0s 
mesures indispensables~ 

Notre b ureau National~ réuni la ler s 8p tembre a décidé la 
convocation du C on.seil Syüdical pour 1e 22 sep t0mbro afin d 9 examinur 
la situation et les actions à entreprendre. 

dL_J?..f:01)0 .. s des ra:f2pels 

Diverses erreurs ont été commises par lo C.N.ReS•~ Verifiez 
bien votre situation av c l es f euilles envoyées par lo Syndicat. 
Venez nous vair le vendredi soir~ ou écrivez-nous un nous donnanb 
toutes les i '1.dications néce._êsair~i pour que r1ous puissions vérifier~ 
ot au besoin réclamer auprès du Cl'!RS. 

P AIE1,1EN T DES II\1PO TS 

Par d:àcisioll du 1Iinistère d..ss Final1ces~ la part de l'impôt 
sur le revenu de 1958 (ou la somr10 restant due après déduction des 
tiers provisionnels déjà versés) qui dovait êtrç acqu i ttée au plus 
tard on sep temb.re ou en oc tabre 1.959 po ur ra être régl 8o n ar moitié. 

La première moi t~é :Sera e x igible à la da te no rma l e f igurant 
sur 1? av er ti ssom.en t~ 1' autre noi tié sera e~xigible le 12._ novembre 1952. 

Le con.tribuabl~ pourra irtdiqucr sur son regloE-;.8 Ll t ~ 

" V ersGme r_;_ t preni ère 1110 i ti é de 1 i ieli.J ô t sur l ~ ruve nu~ co nforr1e:_~cn t 
à la décision des Finar1ces~ comr1uniqué du 23-7-1959 1 ~. __ . _____ ,, __ _ 

Prière d~envoyer 1 ~argent du 3èrne trim.estre et du 2° pour 
ceux qui ne l'ont pas enc ·Jre versé('-

~ous les timbres du Ier Mai non utilisés doivent nous ~tre 
retourné s dturgence~ 

======= 

Directeur F. REIDE, édité par nos saints 10), rue de Solferino. 



Adressez la corres•pondance 10, rue 
de Solférino. Venez nous voir à noire Bulletin d'Information 

1 
permanenc~ du vcndrecii (de 18 h. 30 

· à 20 heu•res). Nous répondrons à du syndicat C.G.T. 
1 

toutes vos questions concernant le 
statut, les salaires, les rappels, etc. 

des personnels techniques et administratifs du C.N.R.S. 
1 Nou•s pouvons vous envoyer le sta
j tut contre 80 francs en timbres, et le 

Supplément au Bulletin mensuel N o 13 
AOUT-SEPTEMBRE 1959 
Pages de documentation décret du 30 avril « Journal officiel » 

contre 50 francs en timbres. (Conservez cette leuiUe, elle peut vous être utile.) 

Modifications du statut des Contractuels 
Décret n" 59-608 du 30 avril 1959 (J.O. du 8 mai 1959) 

Nouv.elle rédaction des principaux articles modifiés ou complétés 

ART. 6 .. - ... Le nombre des agents pouvant bénéficier 
Lf .J cette d1sp.ense ne pourra dépasser 8 % en ce qui con
c~rne les catégories A, B et c et 5 % !pour les• catégo
nes D. Lorsque ·cette mesure ... . . . 

ART. 8. - 2° Ecole de l'air (ajouté ). 
3° Doctorat du 3e cycle (ajouté). 

Docteu1r d'université (supprim é). . .. . 
ART. 9. - 3° (complété par) : 
Les ass•istants de recherche spécialistes• sont nommés par 

décision du directe•ur du oentre national de la rech.erohe 
scientifique parmi les candidats pos-sédant les di·plômes 
pr·evus par l'article 10 ci·des.sous, 

AfiT. 10. - (Nouveau diplôme donnant accès à la 1re ca
:égorie B). 

Diplôme: d'Etat de conseiller d'orientation professionnelle. 
(Anciennement classé en 2• catégorie B. ) 

ART. 13. - Les candidats à un empJoi L"ou.vrier .. . 
.. huit années d·e services (remr.lacé par) : 

Les techniciens• de laboratoire s·ont nommés par décision 
du directeur du centre national de la rech'erche scientifique 
parmi les candidats possédant les titres prévus par l'ar. 
ticle 14 ci-dessous. 

ART. 19. - (Nouveau diplôme donnant accès it la 3• ca 
tégorie D) : 

Brevet d.'é!·udes du ·premier cyc·le. 

ART. 22. - 4e alinéa : 

. .. 
Lorsque l'engagement €St .confirmé, les l!lgents sont 

classés à l'echelon de début de la catégorre. c ependant, 11 
pourra leur être tenu compte du temps passé sous res dra
pea.ux au mre du service militaire oblitgatoire et de la pra
tique professionnelle d0nt ils justifieraient dans une pr(Jo 
fesswn co,rrespondant à leur emp•JOi pour les reclasser à 
un ér,helon supérieur. Pour chaqu.e éoh·eron sera exigée 
au minimum l'ancien-neté prévue à l'article 26 (§ 1) Ci· 
après en ce qui concerne la prise ·en co·mpte des services 
militaires et la ·pratique •professionnelle acquise au service 
de l'Etat, des collectivités local·es ou des établissements 
publics; et une fois et dem.ie• cette ancienneté Pf?U~ la 
pratique professionnelle acqu1se dans l:e secteur pnve ou 
dans les établissements naHonalisés. . .. . 

ART. 26. - L'avancement d'échelon des agents contra.c 
fuels à l'exception de c:eux classés en catéogries 1A , 1 C, 
2 c èt 3 c, a Heu au choix oa.u vu des notes chiffrées düll· 
nées r lwq ue année aux intéressés et qui leur s~mt com
m uniquées : il se fait d'un échelon à l'échelon Imm~dnJ
tement supérieu.r parmi les a gents ayant dans leur eche
lon l'ancienneté minimum suivante: 

Un an pour le passage du 1• r au 2<' éche·lon ; . 
Un an et demi ·pour les :passages du 2<' au 3• echelon 

et du 3• au 4e échelon. 
Deux ans pour les au~res chang:ements d'échelon. 
Pour les agents class•és en categorie 1 C, 2 C et .3 C, 

l'avancemen t se fait d'un éc.helon à l'ec_helon Im~édiate
ment supérieur parmi les agents ayant <.ans leur ech elon 
a.ne ancienneté minimum de deux. ans .. 

Lorsq.ue, aux termes des dispositiOns Cl·dessus, les· agents 

doivent j·wslifier d'une ancienneté de deux ans dans. leur 
échelon pour prétenr.lre il une promotion d 'échel on cette 
ancienneté peut, pour 10 % de J'effectif de chaque cat é
gone, être reduite au maximum de six mois en faveur 
des agents les mieux notés. Au sein ce chaque catégorie 
les durees moyennes de séjour dans l'éch'elon ne devant 
pas être inférieures à celles posées par le paragraphe 1 
dH présent artiole, toute réduction d'ancienneté a~cortlt'e 
r.ar rapport à cette moyenne dena être compensée en exJ
geant des m oms bons élcments une ancienneté supérieure . 

Tou 'efo is, aucun ag·ent ne pou na demeurer pl us de ll'Ol6 
ans dans un échelon. 

Po·ur les agents clas:Sés en 1re catégorie A, l' anciennete 
necessaire au franchissement de chaque échelon est fixée 
à trois ans. 

ART. 28. - Les agents peuvent accéder ... 
Les 1istes d'aptitut e ... 
Les agents qui obtiennent en c.ours d'année des titres 

leur donnant ac,cès à u·ne catégorie su•périeure à celle dans 
laquelle ils ont été recrutés peuvent être inscrits sur des 
listes complémentaires : 

;Je !! V9 UL .. 

Tout·efois ... 
... Pour l 'application de ces disposit ions. la cat~gorie :: 13 

est considéree comme la catégorie s upérieure ù 5 13 : en 
outre, les agents appartenant à la catég<;rie 5 D pourront 
accéder à la ;:;atégorie 3D dans ra limite du neuvième des 
recrutements effectués l'année .p:réoédente dans la catè· 
gorle 4 D. 

Par ail leurs, les agents appartenant aux catégories 1 B 
et l C ]:.Ourronl, dans Les mêmes conditions, ·accé<. er ù la 
catégorie 3 A . 

Aucun agent ne pourra bén éficier au cüu.rs. de car
rière .de plus de deux franchissements de ca tegones aet·or
ù(· ~ dans les conditions prevues au paragra)lhe 4 du pre
sent article. Au cas où le premi er fr;JnchLsement -an rail 
donné lieu à u n changement de groupe, il ne pourrait v 
avoir de second franchissement . . Toutefois, à l'interieur 
ch gr·o·u·Pe ii, le:, agents· pourront bénéficier de trois fran· 
ch iss·ements de catégorie. 

Toutefois les agents promus à la •catégorie 11 A s·ont 
reclassés dans cette catégorie et dans leur nouvel échelon 
avec l'ancienneté résultant de l'application des deux para· 
graphes précédents• majorée d' un an. 

ART. 35. - (Complété r.ar ) : . . 
Le!. agents qui .n'ont pas présenté de demande de rem

tégration dtan·s le délai prévu sont licenciés sans indem· 
nité ni pl"liavis. . 

' . 
-\HT. 4~ . - Au cas cie transfert dans une autre ville 

d'un labOratoire ou de changement de rési·dence d'un chef 
de service les agents• qui ne désirent pas assurer leurs 
f.onctions ~u nouveau lieu de résidence sont licenciés. 

Dans ('e r as. el dans le cas de licenciement par sutle 
d1~ sup pres~ ion d'emploi ou en application du paragra
phe b de l' article 34, les agent s sont ù nouYeau <' t _Pa,r pno: 
ri té pourvus d ·un poste dans 1-a 11mtte des emr-.IO b \ acanr.:, 
et. dans 1a mes ure où les n écessites du scrv1ce le per
mettent. 

En cas cl 'impossibili!é, ils perçoivent l' inCemnité de 
li cenciernent prévue à J'article 46. 

~ Impr. CE.ntr. dé la P :·psse. 66, r. J .-J.-Rousseau - Pari~- tr •· Le Directewr F. RE!DE. 



Tableau des salaires 
Nouvelles grilles résultant du décret du 30 avril 1959 

Dans ce tableau vous trouverez les salaires correspondant, pour toutes 
les catégories et tous les échelons de contractuels, aux nouvelles échelles de 
traitements instituées par le décret n" 59-608 du 30 avril 1959. Ces chiffres 
représentent les salaires bruts : traitement hiérarchisé calculé sur la base de 
229.000 francs en vigueur depuis le 1•r février 1959, plus l'indemnité de rési
dence de Paris (20 °/c) (*). Pour avoir les salaires nets il convient d'enlever la 

Sécurité sociale, l'I.P.A.C.T.E., la M.G.E.N., d'y ajouter les Allocations fami
liales et les suppléments familiaux de traitements, s'il y a lieu, ainsi que les 
800 francs d'indemnité de tr,ansport pour la région parisienne. 

Les indices sont les indices bruts, c'est-à-dire ceux qui se trouvent sur 
les feuilles de paie. 

Ga~é-,1"r échelon 12" échelon 13• échelon 14" échelon 15" échel,,n 16" échelon 17" échelon 18• éch :1on 

gones Ind. salai. Ind. saLai. Ind. saLai. Ind. sal:ai Ind. sal:ai. Ind. sal:ai. Ind. sal:al lnd. saLai. 

1 A 1600-137.4001685-156.9001785-179.799,885-202.699 
2 A 370- 84.699 405- 92.700 445--101.899 481-110.100 1519-118.899,555-127.099,590-135.099,625-143.100 
3 A 300- 68.700 330- 75.600 355- 81.300 380- 87.000 405- 92.700 430- 98.499 455-104.199 480-109.899 

9• échelon \10• échelon 

Ind. salai. Ind. salai. 

665-152.299 705-161.400 
505-115.599 530·-121.399 

11• échelon 

Ind. sal:ai. 

745-170.599 
560-128.199 

!2• échelon~3• échelon 

Ind. sal:ai. Ind. salai. 

785-179.799 
585-133.999 

1 B 265- 61.443 288- 66.255 312- 71.40.} 336- 76.899 360- 82.399 385- 88.200 410- 93.900 435.- 99.600 460.-105.300 485-111.099 510-116.799 535-122.4991560-128.199 
2 B 230- 54.186 248- 57.904 W6- 61.62:J 284- 65.~39 302- 69.199 320- 73.299 338- 77.400 356- 81.499 374- 85.599 392- 89.799 410- 9.3.900 428- 97.999 445-101.899 
3 B 205- 48.918 215- 51.006 229- 53.908 243- 56.810 257- 59.813 270- 62.437 283- 65.161 296- 67.81S5 310- 70.999 324- 74.199 338- 77.400 352- 80.599 365- 83.599 
4 B 200- 47.924 209- 49.833 221- 52.2'18 233- 54.823 245- 57.268 257- 59.813 270- 62.4~7 282- 64.982 294- 67.427 306- 70.099 318- 72.799 330- 75.600 
5 B 190- 45.837 203- 48.561 214- 50.S2'i 225- 53.093 235- 55.180 245.- 57.268 255- 59.355 265- 61.443 275- 63.531 285- 65.618 
6 B 160- 41.700 167- 42.625 175- 4.3.755 185- 45.093 194- 46.652 203- 48.561 212- 50.369 220- 52.100 230- 54.186 239- 55.995 247- 57.725 255- 59.355 
7 B 145- 39.616 153- ±0.773 162- 42.006 171- 43.240 180.- 44.374 189- 45.658 198- 47.467 207- 49.376 215- 51.006 225- 53.093 
8 B 125- 36.516 135- 38 OG!i 142- 39.141 149- 40.216 156- 41.185 163- 42.110 170- 43.036 177- 43.963 184- 44.889 190- 45.837 
9 B 100- 31.566 109- 33.666 118- 35.441 127- 36.866 136- 38.191 145- 39.616 154- 40.976 163- 42.110 172- 43.344 180- 44.374 

1 c 415- 94.999 445-101.899 470-107.559 500-114.499 530-121.399 560-128.199 
2 c ~30- 75.600 347- 79.500 364- 83.400 381- 87.199 398- 91.099 415- 96.999 
3 c 225- 53.093 240- 56.274 255- 59.355 270- 62.437 285- 65.618 300- 68.7001315- 72.099 
4 c 170- 43.036 182- 44.682 192- 46.294 202- 48.382 212- 50.369 220- 52.100 230- 54.186,240- 56.274,249- 58.083,259- 60.1701267- 61.8001275- 63.5311285- 65.618 
5 c 145- 39.616 151- 41.1)65 160- 41.700 165>- 42.418 172- 43.344 180- 44.374 186- 45.197 193- 46.473 200- 47.924 207- 49.376 213- 50.64!! 219- 51.920 225- 53.093 

1 1 1 • 

1 D 300- 68.700 323- 73.9Y9 346- 79.200 370- 84.699 394- 90.199 418- 95.700 442-101.199 465-106.500 490-112.200 515-117.900 540-123.699 
2 D 210- 50.012 228- 53.730 244- 57.089 260- 60.349 276- 63.709 292- 67.070 308- 70.500 324- 74.199 340- 77.899 356- 81.499 372- 85.200 
3 D 140- 38.891 150- 40.4U 163- 42.110 175- 43.755 189- 45.658 201- 48.103 213- 50.648 225- 53.093 237- 55.638 249- 58.083 261- 60.628 
4 D 145- 39.616 156- 41.185 165- 42.418 175- 43.755 185- 45.093 195- 46.931 205- 48.918 215- 51.006 225- 53.093 235.- 55.180 245- 57.268 

562-128.7001585-133.999 
390- 89.299 
273- 63.073 285- 65.618 

5 D 115- 34.966 123- 36.266 133- 37.816 ___ 142- 39.141_151-__ 40.56~--1-60- 41.7~169- 42.933 178- 44.167 187- 45.30~ 19~- 46.931 205- 48.9~81 .~ 1 

(*)Le mont.ant ·d.e .. l'inden. un .. ïé de rési.den.ce, var.·iable snivant les zones de• ~~ ( Cat~gor~e 3 A . . . . Ind~ce 635 : S.ala~re 145.399 1 
salaires, est u 11 pourcenfage du traitement hiérarchisé. . ' Categorie 5 B .. · · Ind1ce 305 : Salaire 69.799 

Classes excePtionnelles : ~ Catégorie 2 D 
Ce pourcentaae eS, r'e z,l 'k pour la zone S(,;j~ ~dwttement (région pari~· . 1~r échelon : Indice 430 : Salaire 98.499 1 

sienne). Il est de 1R c,;, :G,') ':t-, 15 %' 13,5 %, 12 ':·t>, 10/•% pour les six autres 1 2• échelon : Indice 455 : Salaire 104.199 
zones. =======~--


